
L’accès aux soins est un droit 

pour tous.  

 

La permanence d’accès aux 

soins (PASS) est destinée à facili-

ter l’accès aux soins mais aussi à 

accompagner les plus démunis 

dans les démarches nécessaires 

à la reconnaissance de leurs 

droits.  

 

Elle a été créée pour faire face 

aux inégalités de santé qui tou-

chent plus particulièrement les 

personnes en situation de pré-

carité et favoriser l’accès au dis-

positif général de soins et d’ac-

compagnement social.  

Qui sommes nous ? Microsot 

Centre Hospitalier de BRIOUDE 
 

2 rue Michel de l’Hospital 

BP 140 

43100 BRIOUDE 

Tél. : 04.71.50.99.99 

 

Permanence   

d’ Accès aux Soins de 

Santé 

 

Accès Gratuit 

La PASS             
Pôle Santé Publique  

Au rez de chaussée du                  

Centre Hospitalier                                            

de Brioude  

 

Accueil du public :  

Du lundi au vendredi                               

de 9 h à 17 h  

 

 Infirmier  

(lundi, mardi, jeudi, vendredi)                               

Assistante Sociale   

Psychologue 

Médecin 

(sur rendez-vous) 

 

Besoin de soins ? 

Pas de droits ouverts ? 

Couverture médicale incomplète ? 

Situation de précarité ? …. 

Nous pouvons vous accompagner 



 

PERMANENCES MEDICALES : 
Docteur FOURNIER MONTGIEUX 

Docteur VORILHON Philippe 

 Tous les jeudis                              
UNIQUEMENT sur RENDEZ-VOUS         

INFIRMIER-E :                                                

Mme Sylvie BARBE   

M. Sébastien LEVY                          
avec ou sans rendez vous   

 Tél. : 04.71.50.98.80                                 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  

de 9 h à 17 h  

ASSISTANTE SOCIALE :              
Mme Cécile SOULIER-COLLOBERT                

Tél. : 04.71.50.98.84 

 

PSYCHOLOGUE :                                                       
Mme Isabelle BLANCHON                                

Tél. : 04.71.50.98.22  
 

 CADRE DE SANTE :                             
M. Sébastien FOURVEL  

Tél. : 04.71.50.98.67                                

►Vous êtes en difficulté concernant 

votre santé (accès aux soins, ouver-

ture de droits, absence de médecin 

traitant) 

 Contactez la PASS le plus tôt pos-

sible 

►Si vous avez des difficultés à vous         

exprimer  n’hésitez pas à vous faire 

accompagner par quelqu’un en qui 

vous avez confiance. 

►Présentez vous avec vos docu-

ments administratifs  au bureau des 

entrées de l’hôpital et avec vos or-

donnances, résultats d’examens si 

vous en possédez. 

PASS CH Brioude 

Mail : pass@ch-brioude.fr 

Messagerie sécurisée : 
pass@ch-brioude.aura.mssante.fr 

La PASS vous permet de :  

 

• bénéficier d’une consultation 

en médecine générale, 

• rencontrer une assistante so-

ciale pour vous accompagner 

dans vos démarches, 

• rencontrer une psychologue 

• bénéficier d’accompagnement 

avec des infirmier-e-s. 

 

 

Ces espaces d’écoute et d’accompa-

gnement vous permettent d’accé-

der à une prise en soins coordon-

née. Nous pouvons répondre à vos 

questions à propos de la santé et 

vous pouvez nous solliciter sur vos 

préoccupations médico-sociales. 


